
Quels outils de gestion des compétences sont adaptés aux
petites structures associatives ?

Réponse courte

Les petites ASBL disposent de plusieurs outils de gestion des competences adaptes a leurs moyens limites. L'art.

L.166-1 consacre le droit a la formation professionnelle continue, mais n'impose pas de methode particuliere. Les

outils les plus pertinents sont la fiche de poste detaillee, l'entretien annuel d'evaluation, le referentiel de

competences simplifie et le plan de formation individuel, qui permettent de structurer la gestion RH sans

investissement disproportionne.

La fiche de poste constitue le socle en identifiant les competences requises pour chaque fonction. L'entretien annuel,

bien que non obligatoire, permet d'evaluer les acquis et d'identifier les besoins de developpement. Des outils

gratuits ou peu couteux (tableurs, formulaires standardises, modeles des federations sectorielles) suffisent pour les

petites structures. L'ensemble doit etre documente par ecrit et archive dans le dossier du salarie conformement au

RGPD. L'investissement dans un logiciel SIRH n'est justifie qu'a partir d'une certaine taille d'effectif.

Définition

La gestion des compétences est un processus RH visant à identifier, évaluer, développer et valoriser les

compétences des salariés en fonction des besoins de l'organisation. Dans une petite ASBL, elle se traduit par

des outils simples et pragmatiques permettant d'assurer l'adéquation entre les missions de l'association et les

qualifications du personnel, sans nécessiter de logiciels coûteux ni de processus lourds. Voir aussi la fiche sur

gestion prévisionnelle des emplois et compétences en ASBL.

Conditions d’exercice

La mise en place d'outils de gestion des compétences dans une petite ASBL est soumise à des principes de base.

Critère Exigence

Fiches de poste Description écrite des missions et compétences requises

Entretien d'évaluation Recommandé annuellement, documenté par écrit

Plan de formation Identification des besoins et actions prévues (art. L.166-1)

Objectivité Critères d'évaluation transparents et non discriminatoires (art. L.241-1)

Protection des données Archivage conforme au RGPD

Proportionnalité Outils adaptés à la taille et aux moyens de l'ASBL
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Modalités pratiques

Le déploiement des outils de gestion des compétences suit une démarche progressive.

Étape Action

Fiches de poste Rédiger ou mettre à jour les fiches pour chaque fonction

Référentiel simplifié Lister les compétences clés de l'ASBL par domaine d'activité

Entretiens annuels Organiser un entretien d'évaluation avec chaque salarié

Bilan des compétences Identifier les écarts entre compétences acquises et requises

Plan de formation Planifier les actions de développement prioritaires

Suivi Mettre à jour le dossier de chaque salarié après chaque action

Pratiques et recommandations

Commencer par les fiches de poste comme fondement de la gestion des compétences. Un document d'une à deux

pages par fonction suffit pour identifier les missions essentielles, les compétences techniques et comportementales

requises et les indicateurs de performance. Ce socle permet d'aligner le recrutement, l'évaluation et la formation.

Utiliser des outils gratuits ou peu coûteux tels que des tableurs pour le suivi des compétences, des formulaires

standardisés pour les entretiens et des modèles de plan de formation disponibles auprès des fédérations du secteur

associatif. L'investissement dans un logiciel SIRH n'est justifié qu'à partir d'une certaine taille d'effectif.

Voir aussi la fiche sur formation continue dans une ASBL avec peu de moyens.

Impliquer les salariés dans la démarche en les associant à l'identification des compétences nécessaires et à la

planification de leur propre développement professionnel. Cette approche participative renforce l'engagement et la

pertinence des actions de formation dans un contexte où les ressources sont limitées.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.166-1 et s. du Code du travail Formation professionnelle continue

Art. L.241-1 du Code du travail Non-discrimination dans l'évaluation

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail et définition des fonctions

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles des salariés

Loi du 7 août 2023 sur les ASBL Cadre juridique des associations

La gestion des compétences n'est pas réservée aux grandes structures et peut être mise en oeuvre avec des moyens simples dans

les petites ASBL. Les outils doivent être proportionnés à la taille de l'association et centrés sur les besoins réels. Un investissement

minimal en temps de structuration produit des bénéfices durables en matière de qualité du travail et de fidélisation du personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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